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Champs magnétiques F-3 

F.1 Évaluation du risque pour la santé 
lié aux champs électriques et magnétiques 

Depuis plus de 30 ans, les milieux scientifiques s’interrogent au sujet des effets 
possibles sur la santé de l’exposition aux champs électriques et magnétiques (CÉM). 
Malgré un effort de recherche soutenu et la publication de centaines d’études 
épidémiologiques et toxicologiques, aucun effet sur la santé n’a pu être établi à ce 
jour. La principale préoccupation est apparue au début des années 1980, lorsque 
certaines observations semblaient indiquer que la présence de lignes électriques en 
milieu résidentiel pourrait accroître le risque de cancer chez l’enfant, en particulier la 
leucémie lymphoblastique aiguë. Malgré l’amélioration croissante des protocoles de 
recherche, le recours à de très grandes populations et une connaissance beaucoup plus 
précise des niveaux d’exposition, le risque appréhendé ne s’est pas confirmé. Les 
meilleures études épidémiologiques n’ont pu déceler de relation claire entre les 
champs magnétiques (CM) résidentiels et le risque de cancer, pas plus que les études 
réalisées auprès des travailleurs des entreprises d’électricité (Thériault et coll., 1994) 
qui sont exposés durant toute leur vie professionnelle à des niveaux de CM qui sont 
généralement de dix à quinze fois plus élevés que les niveaux en milieu résidentiel. 
Quant aux études toxicologiques à long terme menées chez l’animal, aucune n’a 
permis d’observer d’effet cancérigène pour des niveaux d’exposition des milliers de 
fois supérieurs aux niveaux présents en milieu résidentiel. 

Néanmoins, quelques associations statistiques observées dans certaines études 
épidémiologiques sont restées sans explication, de sorte que certains scientifiques 
croient que l’hypothèse d’un accroissement de risque de leucémie chez l’enfant 
exposé de façon chronique à des niveaux de CM supérieurs à 0,4 microtesla ( T) 
demeure un scénario possible, bien qu’ils n’éliminent pas l’éventualité de biais 
méthodologiques. On peut rappeler qu’au Québec le niveau de CM ambiants mesuré 
en milieu urbain ou rural est d’environ 0,2 μT et que ce niveau varie 
considérablement d’une résidence à l’autre. 

Au fil des ans, plusieurs groupes d’experts ont procédé à un examen critique des 
données scientifiques disponibles sur la question de l’effet des CÉM sur la santé. Aux 
fins de la présente réflexion, on ne retiendra que les grandes conclusions, largement 
convergentes, qui peuvent se résumer ainsi : 

 Les CÉM sont directement liés à l’utilisation de l’électricité. Ils sont faciles à 
mesurer et leurs niveaux sont relativement bien connus, tant en milieu résidentiel 
qu’en milieu professionnel. 

 Les études épidémiologiques et toxicologiques effectuées à ce jour n’ont pas 
permis de déceler un effet nocif sur la santé ni pour les champs électriques ni pour 
les champs magnétiques (Linet et coll., 1997 ; McBride et coll., 1999 ; Day et coll., 
1999 ; Mandeville et coll., 1997 ; Yasui et coll., 1997 ; McCormick et coll., 1999 ; 
Boorman et coll., 1999). 
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F-4 Champs magnétiques

Certains doutes persistent, notamment quant à la possibilité que l’exposition 
chronique à un champ magnétique supérieur à 0,4  soit liée à une augmentation 
du risque de leucémie chez l’enfant. Ces doutes reposent sur une analyse combinée 
des données épidémiologiques existantes (Ahlbom et coll., 2000). Ces associations 
statistiques ne sont pas corroborées par les études expérimentales menées chez 
l’animal, chez qui l’exposition chronique à des niveaux de champs magnétiques 
atteignant 5 000  n’a causé aucune activité cancérogène. Elles ne sont pas 
corroborées non plus par les études au niveau cellulaire, lesquelles n’ont pas 
permis d’établir un quelconque effet des champs magnétiques inférieurs à 50  et 
ont montré l’absence d’activité mutagénique.
Le doute relatif au cancer est faible. Il n’est pas qualifié de probable mais plutôt de 
possible par les organismes de santé publique.

Ce résumé correspond à l’évaluation récente effectuée par le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC, 2002), un organisme lié à l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) ; de plus, la position de Santé Canada (www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-
vsv/environ/magnet-fra.php) illustre bien les conclusions qu’on peut tirer des données 
disponibles.

F.2 Limites d’exposition aux champs électriques et magnétiques

Il n’existe actuellement pas de normes d’exposition aux CÉM au Canada et au 
Québec.

À l’échelle internationale, la Commission internationale pour la protection contre les 
rayonnements non ionisants (CIPRNI), un organisme lié à l’OMS, a recommandé de 
fixer à 83  les limites d’exposition publique aux CM à des fréquences extrêmement 
basses (dont la fréquence de 60 Hz des réseaux d’énergie électrique). Le réseau à
courant alternatif du Québec fonctionne à une fréquence de 60 Hz.

F.3 Champs magnétiques produits par le nouveau poste Bélanger 
à 315-120-25 kV

Hydro-Québec a examiné l’exposition aux CM que produira le nouveau poste 
Bélanger à 315-120-25 kV. 

L’exposition aux CM à la périphérie de la propriété d’Hydro-Québec ne dépassera 
pas le champ ambiant moyen au Québec, qui est de l’ordre de 0,2 μT. De tels résultats 
sont conformes à ce qui a déjà été constaté par le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement au sujet du poste de Roussillon à 315-25 kV et du poste de 
l’Outaouais à 315-230 kV (BAPE, 1994 et 2000).
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Il importe de rappeler que le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), 
affilié à l’Organisation mondiale de la santé (OMS), n’a pas classifié l’exposition aux 
champs électriques de fréquences extrêmement basses parmi les agents cancérogènes. 
À l’échelle internationale, la CIPRNI, également affiliée à l’OMS, recommande une 
limite d’exposition publique de 83 μT pour les CM à 60 Hz, soit la fréquence 
d’exploitation du réseau d’énergie électrique du Québec. De son côté, Santé Canada 
(www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/environ/magnet-fra.php) n’a pas fixé de limites 
d’exposition aux CÉM pour les fréquences extrêmement basses (moins de 300 Hz).

Ainsi, les valeurs de CM associées aux nouveaux équipements du poste Bélanger 
seront inférieures aux limites fixées par la CIPRNI. 

F.4 Champs magnétiques produits par la ligne d’alimentation 
à 315 kV projetée

Hydro-Québec a aussi analysé l’intensité des CM que produira la ligne d’alimentation 
à 315 kV, sur pylônes tubulaires, du nouveau poste Bélanger. Elle a évalué le champ 
magnétique maximal sous les conducteurs et en bordure de l’emprise pour les trois 
situations suivantes (voir la figure F-1) :

situation actuelle : deux lignes à 120 kV existantes ;
situation future (mise en service du nouveau poste Bélanger) : ligne à 120 kV 
existante et ligne à 315 kV projetée ;
situation future (étape finale de l’aménagement du nouveau poste Bélanger) : ligne 
à 315 kV projetée seule dans l’emprise.

Le calcul des CM s’appuie sur le régime d’exploitation planifié du réseau d’énergie 
électrique. On prévoit qu’il passera un courant moyen de 80 A à 350 A dans chacune 
des lignes à 120 kV et à 315 kV considérées. Les paramètres suivants ont été pris en 
considération :

le courant qui passe dans la ligne existante et qui passera dans la ligne projetée ;
le diamètre des conducteurs ;
la hauteur des conducteurs ;
la distance horizontale à partir du centre de la ligne ;
la position des phases des lignes ainsi que la position des lignes dans l’emprise.

Le tableau F-1 résume les résultats de l’évaluation. On remarque que le projet permet, 
à terme, une réduction de près de la moitié des CM sous les conducteurs et de plus du 
quart en bordure d’emprise. Ces valeurs seront, elles aussi, inférieures aux limites 
fixées par la CIPRNI.
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F-6 Champs magnétiques 

Tableau F-1 : Champs magnétiques produits par la ligne d’alimentation à 315 kV du nouveau poste 
Bélanger 

Champ magnétique maximal (μT) Situation 

Sous les 
conducteurs 

En bordure 
de l’emprise 

Situation actuelle : deux lignes à 120 kV existantes 3,0 2,3 

Situation future (mise en service du nouveau poste Bélanger) : 
ligne à 120 kV existante et ligne à 315 kV projetée 

3,2 0,8 à 2,2 a 

Situation future (étape finale de l’aménagement du nouveau poste 
Bélanger) : ligne à 315 kV projetée seule dans l’emprise 

1,7 0,5 

a. Le champ magnétique maximal en bordure d’emprise est de 0,8 μT du côté de la ligne à 315 kV et de 2,2 μT du côté de la ligne à 
120 kV. 
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Maîtrise de la végétation G-3 

G.1 Maîtrise de la végétation dans les postes 

Après la construction d’un poste, des plantes viennent progressivement coloniser le 
sol recouvert de pierre concassée. Des particules fines s’accumulent entre les pierres, 
offrant un lit de germination pour les plantes herbacées, les graminées et les plantes 
ligneuses. Or la présence d’une strate arborescente, arbustive ou herbacée est 
généralement incompatible avec le fonctionnement des équipements présents dans un 
poste ou à sa périphérie immédiate, près de la clôture. 

Hydro-Québec TransÉnergie doit maîtriser la végétation qui s’implante à ces endroits 
pour quatre motifs principaux : 

 maintenir l’intégrité du substrat de pierre concassée ; 
 maintenir la capacité portante du sol ; 
 empêcher la propagation d’incendies éventuels ; 
 réduire la présence d’animaux nuisibles (oiseaux et petits mammifères). 

G.1.1 Maintien de l’intégrité du substrat 

L’emplacement d’un poste est recouvert de pierre concassée préalablement lavée, 
initialement exempte de matière organique. La présence de débris végétaux (feuilles, 
branches et racines) en décomposition finirait, au fil des ans, par contaminer le 
substrat et en dégrader les propriétés physiques. Il risque d’en résulter une plus 
grande conductivité électrique qui pourrait nuire à la sécurité des travailleurs qui 
interviennent dans les postes. Ce substrat doit rester exempt de matière organique. 

G.1.2 Maintien de la capacité portante du sol 

Des véhicules lourds affectés aux travaux d’entretien circulent régulièrement dans un 
poste. De plus, le remplacement d’équipements exige le transport d’appareils ou de 
matériel très lourds, comme les transformateurs. La présence de végétation, dont les 
racines ameublissent le sol et augmentent son taux d’humidité, réduit la capacité 
portante du sol. L’élimination périodique de la végétation contribue notamment au 
maintien de cette capacité portante. 

G.1.3 Prévention des risques d’incendie 

Les câbles de commande et de contrôle des appareils électriques passent souvent dans 
des caniveaux enfouis à une faible profondeur qui peuvent être endommagés par un 
incendie. En outre, plusieurs appareils électriques renferment des produits 
inflammables tels que des huiles et des isolants. En cas d’incendie, la végétation peut 
propager le feu d’un appareil à l’autre. La maîtrise de la végétation vise donc à 
maintenir la fonction de coupe-feu de la pierre concassée recouvrant le sol. 
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G-4 Maîtrise de la végétation 

La maîtrise de la végétation supprime également les végétaux qui pourraient favoriser 
la propagation d’un incendie provenant de l’extérieur ou de l’intérieur du poste. 

G.1.4 Réduction de la présence d’animaux nuisibles 

Plusieurs des pannes qui surviennent dans les postes sont causées par des oiseaux ou 
de petits mammifères. De plus, les fientes d’oiseau peuvent endommager gravement 
les équipements. 

La présence de végétation dans les postes attire certains animaux dans l’enceinte 
clôturée. Des mammifères (ratons laveurs, marmottes, renards, etc.) et des oiseaux 
(nicheurs et rapaces) sont souvent attirés par la petite faune (souris, mulots, etc.) ou 
par les insectes qui nichent ou se nourrissent dans la végétation. L’expérience montre 
qu’une bonne maîtrise de la végétation réduit la présence d’animaux dans les postes. 

G.1.5 Modes d’intervention sur la végétation 

Il existe deux modes d’intervention pour la maîtrise de la végétation dans un poste : 
l’application de phytocides et la coupe mécanique. 

Phytocides 

De façon générale, l’application de phytocides est le mode d’intervention privilégié 
pour la maîtrise de la végétation dans les postes. On utilise habituellement des 
produits à large spectre d’efficacité qui agissent sur toutes les plantes présentes. Ces 
produits sont appliqués sélectivement par une pulvérisation sur le feuillage et les tiges 
des végétaux à maîtriser ou sur la découpe des tiges ligneuses. L’application est faite 
à l’aide d’une lance alimentée par un réservoir de faible capacité, transportée le plus 
souvent à l’aide d’une camionnette. Lorsqu’il n’y a que de très petites superficies à 
traiter, on utilise un pulvérisateur dorsal. Il est aussi possible d’appliquer un 
phytocide sur la découpe des tiges ligneuses. Le choix du phytocide dépend de la 
composition de la végétation à traiter de même que de la sensibilité environnementale 
du milieu concerné. Un inventaire de la végétation présente et des éléments sensibles 
du milieu est effectué au préalable. 

Les phytocides utilisés par Hydro-Québec sont homologués par Santé Canada et ils 
sont appliqués conformément à la fiche technique du produit ainsi qu’au Code de 
gestion des pesticides, soit le règlement qui découle au Québec de la Loi sur les 
pesticides. 

En vertu de ce code, les entreprises qui appliquent ces produits doivent détenir un 
permis à cette fin, et les applicateurs doivent posséder un certificat de compétence 
valide. 
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Coupe mécanique 

Dans les parties d’un poste où une végétation herbacée est tolérée, soit les endroits où 
il n’y a pas d’équipement électrique, on procède à une coupe périodique des 
herbacées (fauchage). Par ailleurs, certains éléments sensibles d’un poste, par 
exemple les puits, sont protégés par une zone d’exclusion de 30 m où toute 
application de phytocides est proscrite, selon le Code de gestion des pesticides. 

On peut procéder à l’arrachage manuel des plantes incompatibles. Cette technique 
étant cependant d’une efficacité limitée, notamment lorsque les plantes à éradiquer 
ont de profondes racines, elle est réservée à des aires de petite dimension et à des 
endroits où la densité de la végétation est faible. 

D’autres techniques, telles que l’application de jets de vapeur et le brûlage au moyen 
d’une torche au propane, peuvent être utilisées dans des conditions particulières 
déterminées par la densité de végétation, l’accessibilité ou le risque de propagation 
d’incendie, par exemple. 

Fréquence des interventions 

Durant les premières années d’exploitation du poste, il n’est habituellement pas 
nécessaire de procéder à des travaux de maîtrise de la végétation car le revêtement 
granulaire n’est pas propice à la germination des plantes. 

Par la suite, des interventions sélectives avec des phytocides peuvent être requises à 
une fréquence variant entre un et trois ans. Dans les parties du poste où la végétation 
herbacée est tolérée, la coupe des végétaux peut être effectuée manuellement deux à 
trois fois par année. 

G.2 Maîtrise de la végétation dans les emprises de lignes 

Dans le cas des lignes de transport, Hydro-Québec TransÉnergie vise à établir et à 
maintenir dans l’emprise une végétation basse (plantes herbacées et arbustives) 
compatible avec l’exploitation du réseau. La solution préconisée consiste à utiliser le 
bon mode d’intervention au bon endroit et au moment opportun. 

Des espèces végétales dites pionnières s’installent rapidement à partir de semences 
dans les emprises déboisées. En général, il s’agit d’essences de lumière (espèces 
intolérantes à l’ombre) qui poussent rapidement et sont incompatibles avec 
l’exploitation d’une ligne. En revanche, les plantes basses ne nuisent pas au réseau et 
elles retardent la réapparition des feuillus de lumière. 
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G-6 Maîtrise de la végétation 

G.2.1 Modes d’intervention sur la végétation 

Dans la plupart des cas, Hydro-Québec TransÉnergie n’est pas propriétaire des 
terrains sur lesquels passent les lignes de transport, mais elle y détient une servitude 
lui donnant des droits d’entretien des équipements, de maîtrise de la végétation et de 
passage. Pour dégager les emprises de la végétation incompatible avec le réseau, 
Hydro-Québec TransÉnergie dispose de plusieurs méthodes ou modes d’inter-
vention : 

 la coupe sélective à l’aide de scies à chaîne ou de débroussailleuses portatives ou 
automotrices ; 

 l’application sélective de phytocides ; 
 les pratiques d’aménagement (agriculture, pistes cyclables, jardins, etc.). 

Hydro-Québec TransÉnergie choisit un ou plusieurs de ces modes en fonction du 
milieu et de l’utilisation de l’emprise. De façon générale, sur l’ensemble du territoire 
québécois, 30 % des emprises de lignes font l’objet de traitements périodiques qui 
nécessitent une utilisation rationnelle et sélective de phytocides. Dans 70 % des cas, 
des coupes manuelles ou mécanisées sont prescrites. 

Avant les travaux de maîtrise de la végétation, Hydro-Québec TransÉnergie mène une 
étude environnementale dans le but de recenser les éléments sensibles présents dans 
l’emprise[1]. Elle peut ainsi prendre les mesures de protection adéquates, par exemple 
en établissant une zone de protection où aucun phytocide ne sera appliqué. En 
présence de rejets de souche ou de drageonnement, on peut, au besoin, appliquer 
sélectivement un phytocide sur la découpe de certains feuillus abattus afin de limiter 
la croissance et de favoriser l’implantation naturelle des espèces végétales 
compatibles. L’expérience montre que l’utilisation soigneuse et sélective de 
phytocides permet d’atteindre cet objectif sans nuire à l’environnement. Dans certains 
cas, on intervient également par élagage ou émondage. 

Au moment des travaux d’entretien, les débris ligneux issus de la coupe mécanique 
sont dispersés sur le sol et tronçonnés de façon qu’ils ne présentent pas de risques 
pour la sécurité des usagers de l’emprise. Les ruisseaux et les fossés de drainage sont 
débarrassés de tout arbre ou branche tombés pendant les travaux. La présence des 
équipes de travail sur le terrain de chacun des propriétaires n’est jamais très 
prolongée et leurs interventions ne nécessitent pas d’équipement lourd. Les 
travailleurs se déplacent à pied ou dans des véhicules tout-terrain (VTT). 

Si un phytocide est requis, Hydro-Québec TransÉnergie utilise de façon sélective des 
produits homologués par Santé Canada pour l’usage qui en est fait. Les phytocides 
sont appliqués conformément à la réglementation québécoise, notamment le Code de 
gestion des pesticides. Ce code encadre l’application des pesticides au Québec, et 

                                                      
[1] Par exemple un ruisseau, une prise d’eau potable, un jardin, un milieu humide (marais, marécage ou tourbière) ou un habitat 

faunique. 
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Maîtrise de la végétation G-7 

certains articles s’appliquent tout particulièrement aux types de travaux qu’effectue 
Hydro-Québec TransÉnergie. 

G.2.2 Fréquence des interventions 

Les travaux de maîtrise de la végétation sont répétés en moyenne tous les cinq à dix 
ans, selon la zone climatique et la vitesse de croissance de la végétation. 

L’année où une intervention est prévue sur une propriété donnée, le propriétaire reçoit 
un avis personnalisé qui l’informe du mode de traitement retenu, des lots visés par 
chaque type de traitement, de la date approximative d’exécution des travaux ainsi que 
d’un numéro de téléphone auquel il peut joindre les responsables des travaux de 
maîtrise de la végétation dans l’emprise. 
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Personnel clé d’Hydro-Québec 

Planification du réseau 
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Hydro-Québec Équipement et services partagés 
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Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Postes 
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Daniel Poirier Ingénieur – Implantation électrique,  
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Marco Carlone Architecte – Architecture et dessins, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés  

Expertise immobilière 

David Pépin Évaluateur – Expertise immobilière,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Autorisations gouvernementales 

Louis Bordeleau Conseiller – Autorisations gouvernementales, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés 
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